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l a presse cléricale du Nord refusait-
elle de marcher & fond dans l'affaire da 
frère Florian ou bien craignait-on de sa 

Sart une ardeur et une virtuosité insaf-
santes ? 
Il faat bien le croire puisqu'on s'est 

adressé à la presse parisienne et puisque 
nous avons vu lo Gaulois entrer en danse. 

La plus grosse part de la besogne res
tait à faire et la moins'propre : calomnier 
le procureur delà République, couvrir de 
bone lejuge'u'instruction, le chef de la 
Sûreté et tous ceux qui par leurs fonc
tions foreit appelés a intervenir dans ce 
scandale clérical ; se venger d'eux pour 
le passé, les terroriser pour l'avenir. 

De Paris on serait plus à'l'aise pour 
mentit* et travestir les faits que les Lil
lois connaissent trop bien, et pois l'on 
espérait sans doute qu'un article dans un 
journal de la capitale aurait plus de por
tée. Il pouvait être reproduit et commenté 
Ear ta a bonne presse » départementale,et 
I mensonge, parti du centre,irait ainsi se 

répercutant de proche en proche, porter 
l'indignation dans les Ames pieuses et les 
[prémunir contre l'effet de semblables ré
vélations qui peuvent survenir partout. 

Il faut prendre ses précautions contre la 
vérité. On ne peut pas savoir. La confes
sion n'eat quelquefois pas un vaccin suf
fisant. 

AUBSÎ, je vous jure que le Gaulois y est 
allé à pleines hottées. On ne sait de quel 
bout prendre son article pour ne pas 
l'attrapper par no mensonge. C'est au 
point que la Dépêche n,t la Croix du Nord 
n'ont pas osé le reproduire. 

D'abord il fantétablir,pourleardonner 
toute l'importance qu'ils ont en réalité, 
que ces mensonges sont en quelque sorte 
officiels. C'est-à-dire que l'envoyé spécial 
du Gaulois a pris les renseignements 
publiés auprès des intéressés eux-même3. 
Il nous en infoime du resteet publie une 

interview du frère Florian en personne. 
Les faite énoncés ont donc évidemment 

le caractère de déclarations personnelles 
et directes et c'est ainsi qu'il faut les con
sidérer. 

Eh bien! pourquoi fait-on tenir & M. 
Tainturier, procureur de la République, 
un rôle qu'on sait n'être pas le sien. 

On dit qu'il a interrogé M. Boulanger. 
Ce n'est pas vrai. On dit qu'il donna 
l'ordre a M. Jérôme, chef de la sûreté, de 
mener une information contre le frère 
Florian. Ce n'esfrpas vrai. Ou dit qu'il i 
interrogé lui-même l'inculpé au poste d< 
la mairie, immédiatement a^rès son ar 
restation. Ce n'est pas vrai. 

Or, cette dernière affirmation, c'est le 
frère Florian lui-même qui la formule. 

« Je l'ai vu, dit-il, mais après l'avoir 
attendu au poste jusqu'à dix heures du 
soir. Il m'a mis officiellement au courant 
de l'agcusation portée contre 

Pourquoi le frère Florian dit-il ce qu'il 
»at t m l e v x q u e p e r s o n n e , ê t r e n o 
m eu no ti y *t 

Il le fait de sang-froid, de bonne hu
meur même,nous rapporte le réducteur da 
Gaulois. Il a eu pourtant le loisir de la 
réflexion, il sait ce qu'il dit, C'est donc 
qu'il y ajoute, à ce mensonge, une impur 

M,. li calo ie ne s'arrête pas là 
M. Davaine, juge oVlustruction, est trop 
honorable pour n'en avoir pas recueilli s 
bonne | art. 

On nous le montre comme un « furieu 
maniaque », po-ant d'odieuses et sales 
questions aux témoins et leur faisant un 
véritable cours de débauche. 

M. Davaine n'a jamais considéré 
cabinet d'instruction comme un confes
sionnal. 

Ici, comme ailleurs, nous pouvons 
juger de ee que vaut l'affirmation. Nos 
reporters ont questionné plusieurs des 
élèves appelés eu témoignage,et ils ont été 
stupéfaits des termes avec lesquels ceux-
ci lenr ont répondu ainsi que des détails 
qu'ils leur ont donnés. 

En voilà certes qui n'avaient pas be 
soin d'aller à «l'instruction» pour sa 
voir 1M 

Quant à la passion déployée par M 
Davaine, nos gens savent bien qu'ils sont 
en contradiction avec les faits eux-
mêmes. 

N'est-ce pas M. Davaine oui a fait 
avouer à Coyez la paternité de la lettre 
accusatrice contre le frère Florian, qui l'a 
obligé à se reconnaître l'auteur du chan
tage contre M. Baunard et qui signa la 
mise en liberté provisoire de l'accusé qui 
sie fait accusateur avec tant d'impru
dence? 

Que reste-t-il alors de ces allégations ? 
Rien. Sinon la preuve irréfutable que 
nos gens ont patiemment échaffaudé leur 
défense sur des mensonges. 

Tout ce que nous pouvons contrôler di
rectement de leurs affirmations est faux ; 
faux volontairement, faux par calcul. 
Alors, quelle foi devons-nous ajouter au 
reste et n'avons-nons pas le droit de tout 
considérer comme suspect et de nous te
nir en méfiance ? 

tance' particulière, sinon pourquoi l'au-
rait-il kit ? 

L'arrière-pensée est bien facile à décou
vrir. Elle transperce au long de ce plai
doyer. 

Ce qu'on recherche, c'est jeter :1e dis
crédit et la suBpicion sur l'enquête tout 
entière. M. Tainturier était déjà chef du 
parquet au moment de l'affaire Flamidien. 

Alors, si on lui attribue mensongère-
meot nn rôle actif et personnel dans celle 
du frère Florian ; si on le Met au premier 
plan ; si on le montre agissant lui-même 
au lieu et place du juge d'instruction et 

Prenant spontanément la direction de 
enquête, c'est iiarce qu'on a 

dire ensuite qu'il a cherché là 
besoin de 

che désirée depuis longlemi 
cette passion, haineuse, l'inculpé d'hier 
n'eût même pas été poursuivi. 

Cela est bon pour les lecteurs parisiens 
du Gantois qui ignorent tout de l'affaire. 
liais, ici, à Lille, tout le monde sait bien 
que M- Tainturier n'a jamais joué ce rôle, 
qu'il s'est borné à remettre la lettre accu
satrice au commissaire central et le soin 
de l'enquête an juge d'instruction. La 
Dépêche le «ait et l'a dit, la Croix du 
Nord la sait, le frère Florian le sait 
mieux que tout encore, puisqu'il n'a ja
mais vu te procureur de la République. 

Atora est-ce que le soapçon q;i'on 
tâche de jeter sur un magistrat loyal.ue se 
retourne pan contre ceux qui nour se dé
fendre ont besoin d'accuser faussement 
tt qui cherchent leur principale Justiflca-
ttofi dani an mensonge? 
Qulla preanant gardelOn ne ment jamais 

•aria motif et, dans le cas du frère Flo-
flpJUfemotif e*ttrou tuile à deviner. 

Le Gaulois, c'est-à-dire ceux qui l'ont 
renseignent noua avons bien vu d'où ve
naient ces renseignements, feint à son 
tour de s'étonner qu'on ait ajouté créance 
à une lettre fausse. 

C'est le grand argument, le dada favori. 
Mais pourquoi la aussi cacbe-t-on la 
vérité T 

Florian n'a pas été arrêté sur la dénon
ciation de la lettre signée Boulanger ; 
mais sur des témoignages provoqués par 
cette lettre. 

La lettre arrive. Boulanger, interrogé 
par le chef de la sûreté, nie l'avoir écrite, 
mais confirme tes accusations qu'elle 
contient. 

Véritablement, n'y a-t-il pas dans ce 
seul fait une charge sérieuse ? 

Comment? voilà une lettre écrite 
h'irs de Boulanger. II ignore totalement 
et son existence et ce qu'elle dit. Aucune 
entente préalable n'a pu s'établir entre lu 
et celui qui l'a faite. Avant de la connaî
tre il ne sait pas du tout ce que le chef 
de la sûreté va lui demander. On le met 
brusquement en face de ce faux où 
jeune criminel abuse odieusement de son 
nom pour n'encourir personnellement 
aucun risque. 

It semble bien n'est-ce pas qu'nne 1égi 
lime indignation autant que le désir d'en 
finir immédiatement avec une affaire t 
nuyeuse va plutôt l'entraîner à tout n 
de cet écrit. 

Eh bien (pas du tout 1 
Il protesteénergiqueraent contre le fait 

de l'avoir écrite, mais il reconnaît qu'elle 
dit la vérité. Ses souvenirs, qui datent 
cependant de deux ans, concordent avec 
les accusations portées là. 

Le fait n'est-il pas frappant, et la coïn
cidence extraordinaire ? 

D'autres témoins furent entendus et 
cinq d'entre eux sfaccordaient dans leurs 
dépositiotis accusatrices t 

près, mais après seulement, que 
Florian fut atrêté. 

Dans ces conditions a-t-on le droit de 
répéter que le Parquet a eu tort d'ajouter 
foi à une lettre qu'il savait fausse. 

Oh 1 nom savons bien qu'on dit main
tenant que-ces témoignages furentobtenus 
par pression et par menaces puisque les 
témoins sont revenus Bur leurs premières 
déclarations. 

Mais outre qu'il est très imprudent de 
iuloir rechercher pourquoi ces déposi

tions se sont peu à peu transformées, nous 
ferons observer que la presse cléricale de 
Lille avait tente à ce sujet une autre 
diversion, plus habile peut-être. 

Eile cherchait à en infirmer l'impor
tance en les mettant sur le compte des 
rancunes d'élève3 contre leur professeur. 

Le fière Florian était très sévère, 
disait-on, il punissait impitoyablement 

montrait d'une rigueur irréductible. 
Ces enfants sont aujourd'hui très satis
faits d'en tirer une vengeance cruelle. » 

Pourquoi a-t-on changé d'arguments à 
esure que les dépositions changeaient 

si formelles dans les dépositions, surtout 
quand le frère Florian au cours de 
conversation avec le rédacteur du Gaulois 
laisse échapper l'aveu suivant : 

« Au l ieu de m e c o n d u i r e chez là « c e a t n l 
o n m'a m e n é au po i t e de l a m a i r i e , et comr 
j e m ' é t o n a a i i et r é c l a m a i ) arec i n s i s t a n c e le 
« centra l » a n n o n c é : a C'eit le Procureur de la 
Républ ique l u i - m ê m e que TOUS a i l c i 

" ' é p o n d u . Je l'ai vu, en effet (i 
l 'heure qua 

t o n g e j m a i s après l ' a n 
jusqu'à dix h e u r e s du so ir 

o f f ic ie l l ement 

é ta i t 
a t t e n d u 

Sa c o u v e r s t t i o â 
courant du l 'accusat ion 

je dis officiellement, 

• C'edt bien étrange 

Mais noua disons qu'il «et très impru
dent anx calomniatènn da parquet de 
rechercher le motif de ces contradictions 

déjà quels imbéciles et terribles 
•eproches o n s'apprêtait à m'adreseer, les 

parents des en/an/s entendus la veille et 
auxquels on s'était efforcé darracher de 
compromettants aveux étant venus immédia
tement prévenir mou supérieur. » 

Ainsi il e t̂ démontré par le frère Flo
rian lui-même que les témoins l'accu
saient avant cette visite au supérieur et 
qu'ils s'efforcèrent de f innocenter, 
après . 

11 nous serait facile, on en conviendra 
de tirer de là bien des conclusions sans 
montrer plus de témérité que ceux qui 
accusent le parquet d'avoir extorqué par 
la peur das accusations aux témoins* 

Dans tous les cas, puisque le frère Flo
rian était prévenu de tout avant même 
son arrestation, on ne peut s'empêcher de 
trouver étrange son mutisme et son refus 
de'parler avant qu'un avocat ne lni ait été 
adjoint. 

Il avait pu réfléchir cependant, recher-
cheret découvrir à quelles causes il fal
lait attribuer cette aneusation. Il pouvait 
tout de suite éelaireir la situation, faite 
cesser l'équivoque et réduire l'affaiie à ses 
véritables proportions. 

Pourquoi ne l'a-t-iï pas fait ? Pourquoi 
l'explication dn u furoncle, » est-elle, ve
nue si longtemps après, alors que tant de 
bruit, tant de scandais avait déjà, si fâ
cheusement pour loi et son établissement 
soulevé l'opinion publique? 

De méchantes gens pourraient dire qu'il 
craignait de s'aventurer en des affirma
tions on des dénégations imprudentes 

des circonstances 
alors inconnus de lui risquaient d'infir
mer. 

Il semblerait qu'il attendait son salut 
un autre coté et qu'il avait plus de con

fiance en ce qui pourrait se passer plus 
tard qu'en sa propre innocence et ses 
loyales explications. 

Mais que de choses ne pourrait on pas 
va encore en examinant avec un peu 

d'attention cette défense maladroite et en 
faisant, par exemple, quelques comparai
sons avec ce que les journaux cléricaux 
de Lille ont corné au cours de l'affaire, 

Ils l'ont bien senti d'ailleurs, car ils 
sont gardés de reproduire l'article et de le 
prendre à leur compte, 

Mais nous avons simplement voulu 
montrer que nous n'avions mis aucun 
acharnement contre le frère Florian, que 
nous n'étions mus par aucune passion par
ticulière et que si nod» avions protesté 
contre certaines allégations, c'était 
tout pour dégager notre bonne foi et non 
pour accabler un accusé. 

On a voulu souvent nous faire prend 
sauf votre respect, des vessies pour d 
lanternes, Alors, nous avons remis les 
choses au point, voilà tout. 

Nous avons appelé cette affaire 
scandale clérical parce qu'elle faisait, 
effet, « scandale n et parce que tous les 
personnages du procès, accusé, accusa
teurs et témoins étaient des cléricaux 

La Dépèche, la Croix et le Gaulois 
s'étonnent qu'on ait ajouté foi aux témoi
gnages d'élèves des congréganistes. 

Pourquoi? C'est dono qu'ils sont inca
pable? de dire la vérité? C'est donc qu'il 
faut tenir pour suspectes toutes leurs af
firmations ? 

Nous étions moins sévères pour ces 
produits de la « libre », mais enfin nous 
retenons l'aveu. 

Il pourra nous servira l'occasion. 
E m i l e L A P O R T E . 

«liiofiîKiira 
L'ENSEIGNEMENT 

primaire supérieur 
A propos d'une pétition, — Projets de 

réorganisation. — Enseignement 
secondaire démocratique de 

l'Avenir 
Je suis bien convaincu que la pétition 

de quatre pages des professeurs de l'En
seignement Supérieur dont parlait une do 
nos dernières chroniques aura, je ne dis 

Sas plus de retentissement, mais plus 
'influence et de succès que les six gros 

volumes à deux colonnes de l'enquête ré
cente de la Commission Parlementaire de 
l'Enseignement. J'en vois deux raisons 
décisives dont la première, est toute en
tière, contenue dans cette spirituelle bou
tade du poète allemand Henri Heine : 

Savez-vous, disait-il, pourquoi les 
Romains ont conquis le monde ? C'est 
qu'ils en avaient le temps, n'ayant pas 
besoin d'apprendre le latin t » 
L'Enseignement Primaire Supérieur est 

appelé à la conquête du monde parce qu'il 
gagne un temps précieux en n'obligeant 
pas nos enfants à apprendre le grec et le 
latin. 

La seconde, c'est qne toutes ses œuvres 
sont des œuvres vives.Il s'interdit de faire 
de iagymnastiquepour la gymnaslique.de 
l'école pour l'école, de l'exercice pour la 
simple manœuvre. Vhypothèse est tou
jours pour lui que les choses enseignées 
doivent être des choses utilisables et qu'il 
n'est pas besoin de se donner pour pro
gramme la culture pour la culture, alors 
qu'il y a tant de choses à enseigner qui 
ont ce double caractère de cultiver l'esprit 
et de préparer l'homme dans l'enfant la 
vie même, individuelle et sociale. Il ne 
porte pas le poids mort'du passé : c'est un 
enseignement foncièrement moderne ; di-

mieux, c'est l'enseignement moderne 
qu'on a essayé de greffer savamment sur 
1 antique tronc du lycée classique et qui 
s'est développé spontanément en dehors 
du lycée. 

Aussi résamerais-je aisément en deux 
ota tontes les revendications des au

teurs de la pétition. Ces deux mots, les 
voici ^'Enseignement Primaiie Supérieur 
va devenir un Enseignement Secondaire; 
l'école primaire supérieure sera de son 
vrai nom un collège ; écrivez si vous vou
lez, nn collège français, un collège scien
tifique, un collège municipal ou commu

nes l'origine, on essaya d'éluder l'absur
dité par des artifices typographiques, et 
l'on vit des affiches annonçant l'ouverture 
des cours à VvcoLBprimaire SUPÉRIEURE, 
le mot primaire à peine visible et comme 
escamoté, tandis que les deux autres i 

frosses majuscules fixaient les regard: 
1 v eut même pour compléter ces puéri

lités dans une séance du Corps législatif 
un joli calembourg parlementaire. 

On avait voté sur Y enseignement spé
cial et profeseionnel et le rapportent 
s'était cru autorisé à écrire des enseigne
ments spéciaux et professionnels, ce qui 
souleva l'indignation d'un député qui 
s'écria : voilà un pluriel qui est poui 
le moins singulier I 

Abrégeons en présentant le tableau des 
variations du langage qni ne représente 
que trop fidèlement les incertitudes de 1; 

Kcaic* tapérieare. maaicipeïeJ 
Ecole» laptrieareiaQiTeriitairt 

1947. D e S a l t a n d j Enieignemaat ipécisl . 
. Collèges ' 

1851. F o r t o a l . . . . ; Collège» 
1W2 R o a l i n d . . . . Collèges fn 

Qui proposerait de choisir définitive
ment la dénomination ie collèges serait 
donc si peu révolutionnaire, que trois fois 
déjà les moins révolutionnaires des mi
nistres ont songé sincèrement à cette dé
signation, la seule logique. Et ce n'est 
peut-être que parce qu'il existaitdu temps 
du ministère Guizol des collèges royaux 
(devenus nos lycées) et des collèges com-

îx qu'on a, pour éviter des conia-
cboisi l'une des plus défectueuses 

dénominations. On croyaitalors.quelques-
uns croient encore aujourd'hui, que les 
études secondaires sont essentiellement 
caractérisées par le grec et le latin, d 
préjugé disparaîtra, mais il a la vie dure. 

Qu'on ne s'y trompe pas : si nous pro
posons de rattacher les écoles primaires 
supérieures à l'enseignement secondaire, 
ce n'est pas un simple changement d'éti-

3nette, c'est une évolution essentielle 
ont la première conséquence (nous le 

prouverons), serait immédiatement celle-
ci : toutes les améliorations réclamées 
par la pétition dea professeurs de l'Ensei
gnement Primaire Supérieur seraient du 
même coup reconnues urgentes et 
prochaine de réalisation. Voilà pourquoi 

nul. 

On dit... 
L» Jubilé d'an « v i 

Les ooees d'or 
liai doyen da Ool 

al etr« célébrées 

. Berthfiot«qai a i t anjonr-

Lt m e r U h 
Les JOUI 

secrétaire perpétael de l'Acidéai< 
préudent da comilé •'•*. 

étions t i n t nombre. Toatee l u Uai 

e t t - L o l r i racontent qu'an 

i méconasitsant, i 

^sr3SS22rw" 

Je n'Insiste aujourd'hui qne 
mots, ma(s soyoz bien convaincue que 
ces mots représentent des choses très ré
elles, toute une organisation qui se déve
loppera comme se développent les êtres 
vivants, spontanément, du dedans an de
hors, par le seul essor d'une vie encore 
latente et d'une raison interne qni se fera 
de plus en plus visible et deviendra fina
lement irrésistible. La démocratie cher
che encore un enseignement secondaire 
qui lui soit adapté et adéquat ; elle 
l'aura. 

Il serait curienx d'observer sous les 
mots que depuis soixante-dix ans on es-
saye.on propose, on biffe, on impose, 
l'idée qui se cherche comme à tâtons, se 
fait jour, s'éclipse, puis reparaît indécise, 
en attendant qu'ellq brille de tout son 
éclat. • 

L'Enseignement Primaire Supérieur a 
eu assurément d'illustres rarrains, les 
Cousin, les Quizot, mais ni l'un ni l'au
tre n'était bien satisfait du nom qui lui 
fut donné. Cousin disait : « J'insistai vi-
vement pour que cette instruction inter
médiaire fût étaldie dans la loi BOUS le 
nom même qui lui appartient, qui l'ex
plique à tous les espsits, et pouvait plaire 
à la vanité des familles, en substituant à 

collèges des établissements d'un 
re distingué, et qu'il serait impossible 
:onfoudre avec les écoles élémentaires. 

Mais tout le monde ne fut pas de cet avis, 
et jo dois remercier publiquement M. 
Guizot d'avoir eu le courage de déposer 

moins dans la loi un germe quo le 
temps et des soins habiles genvent déve
lopper s. L'appellation qui convenaitplus 

noins à ce germe ne convint plus du 
: à l'individualité adulte et vigouivuse 

que le temps et des soins habiles ont déve-
loppée. 

Que d'essais pour lui en substituer une 
meilleure! Tantôt on a songé à la clien
tèle des nouvelles écoles et on propose 
les noms rldlculea d'écoles bourgeoises, 
d'écoles moyennes : tantôt on a considéré 
tes tendances de l'enseignement qu'on y 

te appelle écoles indus
trielles, écoles commerciales, écoles 
professionnelles; tantôt enfin on s'est 
préoccupé de la place qu'elles doivent 
prendre dans l'éducation nationale, et de 
là d'autres vocables : écoles intermé-

, écoles primaires supérieures, 
intermédiaires, elles ne le sont nullement 
puisqu'elles ne préparent pas au collège 
ou au lycée, mais se hurtisent à elles-
mêmes et ne sont pas dn tout des classes 

passage. Quant aux mots primaire ai 
supérieur, lia tureat «'être aotomnlee L 

je proposais tout à l'heure de la réduire à 
un seul article : une école primaire supé
rieure et un collège municipal. 

Un uniTersitaire. 
\A Suivre) 

LA MARINE MARCHANDE 
I n t e r v e n t i o n d e l a C h a m b r e d e C o m m e r c e 

d e V a l s a c i e n n e s 

La Chambra de Commerce de V a l e o c i e n n e i 
s'etant occupée dans sa téaoea d'hier de la 
ques t ion de la Marine marchande, que nous 

t o u s tra i tée dans noire dernier n u m é r o , a 
r is In dé l ibérat ion suivante qu'elle a fait par-
e o i r à tous les député i du Nord : 

La Chambra it commères da l'arroadiassmeQ* de 

.-der le nr< de I : pr*eeni 
g marchande e 

Raniitl ,n- «ee délibération! in 3 juillet 1897 < 
) 6 a * h t 1901. 
La Chambre de Val ancienne! «cqaieiee a 

, atition* an Oontemement concerninl 
primes qa'il convient d'accoruer do 

— t t a a i toilier* d'origina freaçji»». 
I le protesté arec eo«rg;io_contre l'allocatio 

l'échelle d 

Les i 
« conilractio 

mpentathn farmem 

l a l a u m m e n t protégée déjl par la posai-
ils ont, quand il* achetait dae aafire* à 

etr'snger. de le» introduira en France an ne payant 

rgiqo.es comme, par repercaeiioa. ans oiploita-
>na boaillérai 4a Nord. La production deV dites 

11 lanjjuiuanle t celle heure, serait 
rt amoindrie encore, et aiuiv w r a i t - o n bientôt 
duito aa chômage et à la mitère une g n n d e par-
) de la population o m r i è r j de ce labotism dépar-

Le Conseil général dn Nord ne pénis pas diftV seil général 

Chambre de commerça 

"mVi"'";*.'' '! " ppliquent 
r regio 

lion*d'armement on entres pi imei 
i construction étrsagére. 

Pour la Chambre de Commet 
Le Président, 

M. W K I L H A L L E Z 

JURISPRUDENCE 
mari t tm.0 

p i t a i n o — Les d«M 
' i t e dn capiti 

réparation noeeieilés par ni 
M f a i m sMaeNtre de es éer 

. eot l u e claaeées an avaries oomssnaea 
loriqoe, par la ob«rtt-parà«, l 'srsMeawsletanVan 

échoaement dû i 

*H****uic^i*cJlM*^*$,<»t*i* 

Feuille» Yofittiêmf 

MARTYRS 

T e n t f v e 

Al lons , encore u 
connu) , h la l i s te déjà ai longue d a a u r t / î 
coogreganiate , le n o m du pauvre frère Fioi 

Députa sa mise « a l iberté , toute f 
la g e o t c lér icales s 'exténuent e a 
r j iaa t à la persécut ion , reprochant 
ca iDï leur férocité à l'égard de c e 
sans dé fen te , incapable de taire d n m a l I sans] 
m o u c h e , doux c o m m e l 'agneau qui n'est sanW 
encore n é , auquel enfin on n'aTtit à r e o r o s a W 
que d'tToir ie s a n g trop échauffé. 

Si les c léricaux t r a i e n t as se t d e bonne faff •. 
pour ne point dénaturer l e s f a i l s , n o u s ne n o è r ï ' 
r ione que sourire d e leurs l a m e a u t i o r " 
m a n d e . N e s ' j la issent prendre , e a so 
na ï f s déjà 

ire du frère F lor ian , 
. Nous qui , habi tue l le 
re toute injust ice , 

p a r u qu'il s'agissait ce t t e fois i 

N o u s réprooTons de toutes noe farces i' 
e é r a t i o a prévent i re , surtout, bien entendu, a l 

i n n o c e n t qni e a fait l 'objet ; n o m r é c i t ? 
suppress ion de e e t a b u t pour tous, s s a M 

bien la ïques q u e congréganis tes , nous eatiasasT 
d'autres paya leur légis lat ion sur ee chapitra*} 
u s , en t o m m e , n o s désirs ne sont — : - ' 
re des réa l i t é s , et ce m o d e da fuatie 

l a 

est de B 

pt ions , car c'est la c o n d û i o a ntesne da ls> 
ju t t i ea . 

On a arrêté et incarcère la frère Ploriaa «an 
verra da cet te loi e t e a b o r n e jastre*, non pan» 

n m a le pré tendent les boas apôtres c lérîcaaav 
la foi de r a c o n t a r s e t de le t trée a n q a m t a . 

is aur l a foi de d e s é e r a W . t t et de I t a i i V n n g a s t 
J u m e n t étaWta s t oasjesraantf . Dana ce culm 
just ice n'avait car t .aU la soutane d a pertoneasai 

pas qu'el le ait o i n t da m é n a g e m e n t s h s i l ' iÉ laL 
plus d 'égards k t é m o i g n e r v k - à - v » d'un e c d t V 
s i t s t i q u e auque l personne de teaaé ne peut a W 
c o n a a l t r e le d o n d' infai l l ibi l i té , que vts-4-vts; 
d'un c i toyen habi l l é c o m m e tout le m o n d e . 

Il n'y avai t d o n c e a cala r i e s qui 
la lo i , d o n c h la jus t i ce te l le qn't 

C'est là le po in t oe teo t i e l . Il e s t 
Atabii j e tuppose . 

Reste l 'abus légal contre l e q t a l 
p a » s o n g é h protester . Or, pour proteater 
cernent contre un abus , i l faut que la v 
a produire to i t des plue i n t é r e e s a a t t i , et 
par sui te do préjudice qu'elle supporte , saaj. 
Eouffraneea m o r a l e s et matér ie l les qu'el le t n -

peut éveiller I » 

Ei t ié et sou lever 
i f 

il prix q u e 
nd ignaUoa publ ique en m 

éta i t point le e u . Le frère , tout i o n * -
. on le déclare aujourd'hui ,ne aub iauU d-f 

fait de t o n incarcérat ion qu'un préjudice moraT 
r e l a t i v e m e n t ins igni f iant , puisqu'il . n ' e n i r t i o a p 
aucun préjudice m a t é r i e l , a u c u n e soufrraaasj 
s e n t i m e n t a l e . Et je m'expl ique . 

. tice qui l'en l i ent é l o i g n é ? B ien de :ouC-
ce ia avec le frère. Il n'y a qu'un ê t r e h u m a i n , 

n s e u l e m e n t , puisqu'i l a r e n o n c é TOIOBV 
t ea t à tout ee qu i fait «ivre et souffrir l o t 

h o m m e s , puisqu'i l t 'est l u i - m é m o de&uia uino> 
t e m p s c o n d a m n é à la retraite , à l i so le m ; m, fc 
la r é c l u s i o n , puisqu'i l s'est soustrait à ses d e * 

soc iaux , qu'il n'a plus de raison d'être i n t 
la terre q a ' e n v e r t u de s e t ehimerfqaes et itsV 

c e o t i o n a e l l e m e n t ingra te que noua pouvasm 
mple pour faire ressort ir la cruauté, 
t la nécess i té d'y mettre un t e r m e ? 
it voi là pourquoi la détent ion dat 
in, c o m m e cène de s e s p a r e i s , nn , 

b l e é c h o , sauf bien e n t e n d u c h e i l< 

L E S V R A I E S V I C T I M E S -
Mais que ceux-ci finissent de t e I so ieaf tr . 

N o m b r e de c i t o y e n s , Itïquea ceux- là , pnrfos* 
Dabl te t in i — ce qui ne g*te r i en , — et i o a -

veat i n n o c e n t s , — tout arrive * t o u t déleansr 
p r é v e n t i v e m e n t , t o a t c o m m e de s i m p l e s coa-" 
f r é f a n i s t e t . 

Et cas o i t o y e u - I a , qni endurant 
pire eoppltce d e n t la longnr' -"*"* 
ce l lu le , o e u s fourniront desj 
r i euse t de plaider l 'abus dooT 

•es. Et en t e r » grâce à t 
ffrancn qu'il» t a r a n t t a n k t e t 

j s dénoncée* h l a pit ié et k 
g é n é r a l e s , que b ientôt peut-être « i 
lo i . 

I t de cet te h t a r e n s a tnnsjrnsrtni a n Et 
prévent i f* a o o a l a i a a e r o w t i o l l a i " 
coagrésHatata*. Bina e n * n ' a y a n M B f M 
à sa tfiSe. ila ta fnUpnitWm 
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